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formation

En 2007, la CCI des Ardennes a délivré dans ses locaux
de formation à Charleville-Mézières et à Sedan quelque

75 aptitudes au TOEIC. Les étudiants de l’Ecole de Gestion
et de Commerce (EGC) passent obligatoirement ces épreu-
ves. D’ailleurs, dans leur cursus, ces étudiants doivent appren-
dre l’anglais professionnel ainsi qu’une autre langue européenne
(Allemand ou Espagnol).
Le TOEIC évalue objectivement le niveau d’anglais profes-
sionnel des candidats. Il constitue une attestation de compé-
tences recherchée dans le monde du travail. Ainsi les chefs
d’entreprise, les salariés, les étudiants et les particuliers qui ont
suivi une formation linguistique de la CCI des Ardennes
(cours de groupe, face à face, préparation au TOEIC, multi-
média, etc) peuvent y faire valider leur niveau d’anglais, vali-
dation qui s’inscrit dans la continuité de leur formation initiale
ou continue.
Le test dure trois heures. Il est divisé en deux parties : compré-
hension écrite et compréhension orale. Il permet d’obtenirun
nombre de point compris entre 20 et 990. 

L’épreuve délivre des résultats rapides sous la forme d’attesta-
tions ou de certificats.
L’objectif TOEIC que les étudiants de l’EGC doivent attein-
dre est de 750, niveau qui correspond à une pratique cou-
rante de l’anglais des affaires. Ce niveau est également exigé
lors de stages dans des entreprises de pays anglophones ou
pour postuler auprès d’une université anglophone dans le
cadre d’une année d’études à l’étranger. 
Certaines entreprises françaises exigent ce niveau de TOEIC
au cours de leur procédure de recrutement. 

Valable dans le monde entier, le Test Of English for International Communication
(TOEIC) s’adresse à tous, étudiants, salariés ou particuliers. 

Tester votre Anglais
à la CCI des Ardennes

“J’ai pu suivre après mon BTS les cours de préparation au Diplôme d’Etudes Comptables et
Financières (DECF) de l’Institut Supérieur de Comptabilité et d’Économie des Entreprises (ISCEE)
que gère à Sedan la CCI des Ardennes, raconte l’intéressé. Cette période a accéléré ma formation
supérieure et professionnelle. J’ai décroché un contrat de qualification dans un cabinet d’exper-
tise comptable. J’ai alors préparé le DECF en alternance avec des cours à l’ISCEE de Sedan. 
Ça m’a demandé beaucoup de travail mais l’effort a payé. J’avais déjà travaillé en septembre 2004
dans l’entreprise Warsmann (métallerie, bâtiments aluminium) de Nouzonville. Après l’obtention
de mon diplôme supérieur à l’ISCEE, j’ai pu intégrer la société AFS (Aluminium Façades System),
une holding rassemblant la société Warsmann (47 salariés - 10 M€ de CA) et la société Boucharel
dans le Lot-et-Garonne (menuiseries bois et PVC - 37 salariés - 3,5 M€ de CA). 
En 2007, j’ai préparé en formation continue à l’ISCEE et obtenu le Diplôme d’Etudes Supérieures
Comptables et Financières (DESCF – Bac +5) 
Je suis aujourd’hui le responsable administratif et financier d’AFS. Mon diplôme supérieur m’a
beaucoup aidé. Je dirige un service de cinq personnes s’occupant de la comptabilité et des achats
des deux sociétés d’AFS. Je m’occupe en outre de ressources humaines et de comptabilité analyti-
que. J’élabore des budgets et des bilans. Je gère des contrats d’assurance et tout ce qui a trait au
droit fiscal. Bref, je suis devenu dans ma partie un cadre polyvalent. Mon diplôme supérieur pré-
paré à l’ISCEE est d’ailleurs très bien adapté à cette polyvalence dans une PME ou une PMI ”.

Renseignements : ISCEE - Stéphanie Cussac - Tél : 03 24 27 87 68

LIEU DE LA SESSION D’EXAMEN :
La CCI des Ardennes à Charleville-Mézières

DATE :
20 juin 2008

INSCRIPTION ET RENSEIGNEMENT : 
Centre d’Etude des Langues  - Sandrine Delan 

Tél : 03 24 56 62 63 - mail : sdelan@ardennes.cci.fr

Sébastien RUE est ardennais. Il est né dans une famille d’ouvriers voici 29 ans. Il a obtenu en 2004 un brevet de technicien supérieur
(BTS) de comptabilité et de gestion au Lycée Monge de Charleville-Mézières.

Le parcours optimal d’un ancien étudiant de l’ISCEE de Sedan



Vous pouvez y tester également
vos compétences en informatique

C’est le printemps des polyglottes
25

“Titulaire du PCIE, l’utilisateur des technologies
de l'information et de la communication (TIC)
apporte la preuve de ses compétences. 
Il est important pour une entreprise que ses
collaborateurs maîtrisent complètement leur
poste de travail” précise la CCI des Ardennes.
Le PCIE est avant tout un dispositif progressif.
Il teste les bonnes pratiques et évalue 
les connaissances de base nécessaires 
aux personnes travaillant sur un PC.
Le passeport est composé de sept modules
de tests, aboutissant à une certification dans
des matières fondamentales de l'utilisation
d’un poste de travail informatique : 

• connaissances générales sur le poste 
de travail 

• gestion des documents 
• traitement de textes 
• tableur 
• base de données 
• présentation assistée par ordinateur
• courrier électronique et navigation sur le

Web 
Le candidat reçoit une carte d'aptitudes
européenne unique. Elle enregistre sa réussite
aux différents tests passés au cours de son
cursus d’étudiant ou de ses activités profes-
sionnelles. Les épreuves du PCIE produisent

les résultats immédiatement après les tests,
accompagnés de graphiques analysant les
performances des candidats. La carte d'apti-
tudes PCIE est valable 3 ans. Le candidat
peut repasser les épreuves de chaque module
autant de fois que nécessaire. 
Après la réussite à quatre modules, un premier
certificat, le PCIE Start, lui est délivré et
constituera la première étape de la certifica-
tion. Le certificat PCIE complet, lui, atteste
que son détenteur a réussi l'ensemble des
sept modules. L’an passé, 55 % des candidats
inscrits à la CCI des Ardennes ont obtenu 
le PCIE complet et 91% le PCIE Start.

Le Passeport de Compétences Informatique Européen (PCIE) s'adresse aux personnes qui souhaitent valider leurs aptitudes à créer, organiser, et
communiquer des documents et des informations. La CCI des Ardennes est habilitée à délivrer les PCIE.

LIEU DE LA SESSION D’EXAMEN : CCI des Ardennes - site de Charleville-Mézières - DATES : différentes sessions tout au long de l’année ou sur demande 
INSCRIPTIONS ET RENSEIGNEMENTS : Formation Continue - Sandrine Delan - Tél : 03 24 56 62 63 - mail : sdelan@ardennes.cci.fr

Le Centre d’Etude des Langues de la CCI des Ardennes s’est équipé d’un laboratoire
multimédia, un outil au sommet de la technologie indispensable aux entreprises.
Le Centre d’Etude des Langues (CEL) de la CCI des Ardennes à Charleville-
Mézières prend de l’ampleur. Depuis le mois de février, il dispose d’un labo-
ratoire ultra perfectionné, un laboratoire évidemment dédié à la pratique des
langues étrangères, mais pas uniquement.
Muni de douze postes de travail équipés d’écrans et de casques, ce labora-
toire d’enseignement fait appel aux technologies modernes de l’information
et de la communication (TIC). Il permet d’accéder de façon conviviale et intui-
tive à Internet, d’écouter et de reproduire des sons, de visionner un docu-
ment fourni par le professeur, etc.
Il permet en outre de visionner des vidéos, de travailler en solo ou en groupe
(binôme ou plus), de dialoguer directement avec l’animateur via son poste
et d’écouter des stations de radios étrangères. Le laboratoire a été conçu de
manière à utiliser tous les supports actuels afin de soutenir efficacement
l’apprentissage des langues étrangères et l’accès au TIC.
A noter : pour tous les cours de langues, les enseignants sont originaires des
pays concernés (anglais, allemand, espagnol, italien, russe, roumain et chi-
nois).
Ce laboratoire vient compléter les formations en face à face, en groupes ou
à distance (téléphone, échange de courriels), dispensées par les professeurs
de la CCI des Ardennes.

Favoriser l’autonomie des stagiaires
“Ce laboratoire ne vient en aucun cas se substituer aux cours classiques de lan-
gues, ni aux relations que les professeurs peuvent nouer avec leurs stagiaires,
explique la CCI des Ardennes. Mais il permet de répondre bien mieux à leurs
besoins de formation”.
Les stagiaires peuvent à présent y apprendre de façon autonome. Cela les
responsabilise et leur donne une plus grande confiance en eux-mêmes. Ils

n'ont pas la crainte de se confronter aux autres, ni le risque de se rendre ridi-
cules et de se sentir dévalorisés. “La compréhension globale de l'ensemble
d'un document se trouve améliorée. Le fait d'alterner les moments de travail indi-
viduels et collectifs permet aussi au professeur de s'occuper plus particulière-
ment de stagiaires qui décrochent, par une aide plus individualisée” affirment
les responsables du CEL de la CCI des Ardennes.
Le laboratoire est ouvert à tous les stagiaires inscrits en cours de langue. 

Contact : Centre d’Etude des Langues - Sandrine Delan - Tél : 03 24 56 62 63
mail : sdelan@ardennes.cci.fr

Le laboratoire de langues a été inauguré au mois de février.


